
Communiqué de presse

Mercredi 12 mai 2021 / Information relative aux 
mesures permettant la réouverture des équipements 
du territoire 
 
La levée d’une partie des mesures sanitaires et des restrictions qui 
s’appliquaient depuis plusieurs semaines va permettre l’ouverture 
de nos équipements, avec protocole afin de prévenir la 
propagation du virus Covid-19. 
Depuis le 3 mai, l’Etat a élaboré une sortie de confinement en 4 étapes. Le 19 
mai, avec un couvre-feu décalé à 21h, les mesures vont s’alléger encore et per-
mettre la réouverture des commerces, des lieux culturels, des activités sportives 
et des terrasses. Vous trouverez ci-après le détail de ces applications sur nos 
équipements locaux. 
 
 
Nouveau cinéma LE CINÉ : ouverture à partir du 19 mai avec une première 
séance dès 10h30, programmation en cours de diffusion et réservation 
conseillée, la jauge étant réduite à 35% de la capacité d’accueil.  
 
Le musée ALFRED-CANEL rouvrira ses portes le 19 mai prochain à 14h au 
public individuel avec une nouvelle exposition "Un hiver au printemps, Une 
proposition de Lilian Bourgeat, artiste" (en partenariat avec le Frac Normandie 
Caen). La jauge sera limitée (8m2 par personne) et la réservation conseillée. 
Le musée est ouvert en semaine, tous les après-midi (sauf le mardi) de 14h à 18h et les 
week-ends de 10h à 12h30 et de 14h à 18h. Entrée gratuite, réservation conseillée (02 
32 56 84 81 - musee.canel@pontaudemer.fr)  
 
Le nouvel espace culturel numérique MICROFOLIE ouvre au public à partir 
du samedi 29 mai. 
Accueil du public en accès libre et gratuit : Mercredi : 10h-12h puis 14h-19h et 
Samedi : 14h-20h. 
Pour les groupes et sur réservation (scolaires et établissements) : le jeudi de 9h 
à 12h et de 14h à 17h via le lien de réservation : http://reservation.micro-
folies.com/ 
Protocole : Casques audio pour le musée numérique octroyés à la demande et non en 
libre service. L'espace ludothèque/café-folie est ouvert uniquement pour la lecture 
(livres en quarantaine après utilisation) mais pas le coin café en lui-même et les jeux de 
société seront inaccessibles. Espace VR et Fablab ouverts avec nettoyage à chaque utili-
sation. Adresse : ancien palais de justice de Pont-Audemer, rue Stanislas Delaquaize. 
 
Le théâtre l'éclat va rouvrir ses portes à compter du mercredi 19 mai, date à 
laquelle l’accueil billetterie est de nouveau ouvert (rappel des horaires de billet-
terie : 10h-12h le lundi et 16h-18h du mardi au vendredi) 
Protocole : accueil en jauge réduite à 35 % de la capacité de la salle avec des 
groupes de 6 personnes maximum espacés de 2 sièges. 
Rdv pour le premier spectacle de reprise : le samedi 22 mai à 19h avec 
l'Orchestre de l'Opéra Rouen Normandie (Le Petit Prince). Quelques places 
encore disponibles :  
réservations au 02.32.41.81.31 et leclat-billetterie@pontaudemer.fr 
Pour consulter le programme de saison jusqu'en juillet 2021: 
https://www.ville-pont-audemer.fr/culture/theatre-leclat/programmation/ 
Pour tout savoir sur les dates annulées et/ou reportées : 
https://www.ville-pont-audemer.fr/culture/theatre-leclat/ 
 
Modalités de fonctionnement de Villa/Passerelle à compter du 19 mai :  
- Maintien de l’accompagnement administratif sur rendez-vous les matins 
- Reprise des ateliers ADULTES les après-midi, sur inscription dans la limite de 6 
personnes : 



> Les lundis Conso Ecolo à la Villa 14h-16h (Réalisation de recette DIY, 
produits d'entretien, cosmétiques... avec des produits écologiques et naturel). 

> Les vendredis Créatifs en alternance sur les deux structures 14h-16h 
(ateliers créatifs, suivant les envies des participants, modelage, couture, perles ...) 

> Pour les mardis, des ateliers cuisine en lien notamment avec le jardin 
partagé, sont en cours de réflexion [si vous êtes intéressé pour prendre part à la 
construction de ces ateliers cuisine ou pour vous investir dans le jardin partagé, n’hé -
sitez pas à prendre contact avec l’animatrice] 

> Les initiations informatiques les jeudi après-midi de 14h à 15h ou de 
15h à 16h à la Passerelle. 
Inscriptions et renseignement au 02.32.42.35.03. 
 
Ecole de musique et de danse à partir du 19 Mai 2021 : 
MUSIQUE : Reprise de la globalité des cours en présentiel pour mineurs et 
majeurs y compris pour le chant en cours individuels sauf la chorale adulte et 
ensemble vocal adulte. 
DANSE : Reprise en présentiel uniquement pour les mineurs 
A partir du 9 Juin 2021 : reprise de la section DANSE adultes. 
A partir du 1er Juillet : reprise de la globalité des activités du conservatoire de 
musique. 
 
L’espace Arts & Patrimoines de la Galerie Theroulde accueillera l’exposition 
du photographe Régis Denelle à partir du 11 juin (jauge limitée à 10 per-
sonnes). 
 
 
MODALITÉS DE RÉOUVERTURE DES ÉTABLISSEMENTS SPORTIFS COUVERTS 
ET EXTÉRIEURS du 19 mai au 9 juin : 
 
• Etablissements terrestres couverts (gymnases, SAE, Tennis de table, muscula-
tion, dojos, tennis, boulodrome couvert et piscine 3 Ilets intérieure couverte) : 
Accessible uniquement aux mineurs et leur encadrement, aux sportifs haut 
niveau et professionnels et aux Scolaires et péri-scolaires. 
- Présence de parents-accompagnateurs interdit 
- Port du masque sanitaire obligatoire hors pratique sportive 
- Respect de la distanciation sanitaire 
- Listing de présence à jour pour chaque séance encadrée 
- Fermeture des bâtiments à 20h30 dans le respect du nouveau couvre-
feu, sauf la piscine qui fermera à 16h30. 
- Pratiques sportives de combat ou de contact interdits 
- Vestiaires collectifs fermés (sauf vestiaire piscine pour les scolaires) 
 
• Etablissements terrestres et nautiques plein air (Stades, Pas de tir, tennis, 
boulodrome, base canoë kayak) + piscine 3 Ilets - partie extérieure plein-air : 
Accessible à tous (majeurs et mineurs, encadrement, sportifs haut niveau et 
professionnels, Scolaires et péri-scolaires). 
- Parents-accompagnateurs autorisés (sauf pour la piscine) 
- Port du masque sanitaire obligatoire hors pratique sportive 
- Respect de la distanciation sanitaire 
- Listing de présence à jour pour chaque séance encadrée 
- Fermeture des sites à 20h30 (sauf 20h00 pour la piscine) dans le res-
pect du nouveau couvre-feu 
- Pratiques sportives de combat ou de contact interdits 
- Vestiaires collectifs fermés (sauf pour les scolaires à la piscine) 
 
Bassin sportif découvert uniquement pour la nage sportive en ligne d’eau. 
Les bassins ludique-pataugeoire-toboggan resteront fermés à tout public.  
Horaires ouverture 3 Ilets : Lundi - mardi - jeudi : 16h30-20h00  / Mercredi : 11h45-
13h15  / Vendredi : 11h45-13h15 : 16h30-20h00  / Samedi : 14h00-20h00  
Dimanche & férié : 9h00-13h00  



La médiathèque La Page reste ouverte aux horaires habituels et dans le res-
pect des mesures sanitaires en vigueur. 

Au CCAS, l’accueil se poursuit sur RDV au 02.32.41.69.73 ou mail ccas@pon-
taudemer.fr de 9h à 12h et de 14h à 17h - Fermé le lundi matin et mercredi 
après-midi. 

Les différents services de la mairie et de la communauté de communes 
(accueil, carte d’identité-passeport, etat civil, secrétariats, aménagement et 
services techniques, station d’épuration) ayant opéré une continuité des ser-
vices publics, les conditions d’accueil se poursuivent à l’identique. 

PROTOCOLE SANITAIRE applicable à l’ensemble des structures : Accueil dans le 
respect des gestes barrières / Respect des distanciations / port du masque (+ 11 ans et 
hors pratique sportive) / lavage des mains au gel hydroalcoolique dès l'entrée / sens de 
circulation. (Sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire). 

Vous pouvez recevoir des informations SMS en vous inscrivant sur 
www.ville-pont-audemer.fr   

sur la page d’accueil : JE M’ABONNE > ALERTE SMS 

Un numéro vert national répond à vos questions sur le Coronavirus COVID-19, 
24h/24 : 0 800 130 000. 

CONTACTS 

Cabinet du Maire 
Jessy Guitton 02 32 41 81 35 - jessy.guitton@pontaudemer.fr 

Service COMMUNICATION Ville de Pont-Audemer 

PONT-AUDEMER VAL DE RISLE
c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s

*Ces modalités de fonctionnement et réouvertures restent en attente de confirmation par la publication 
des décrets et les mesures sanitaires qui pourraient être modifiées.




